
Autorisation d’affichage 

dans les panneaux Pub Océane 
 

 

 

 

La mairie de (nom de la commune) / numéro de téléphone / mail 

 

Autorise l’utilisation des panneaux d’affichage publicitaire sur la commune 

Campagne : (nom de la campagne) 

Personne référente : (prénom et nom) 

Mail : (adresse mail du référent) 

 

Panneau n° Adresse Période d’affichage autorisée 

883XX 

Préciser le numéro figurant 

sur la liste fournie par Pub 

Océane 

Préciser l’adresse figurant sur 
la liste fournie par Pub 

Océane 

Indiquer la ou les semaines 

correspondantes 

...   

...   

 

 

CONSIGNES A DESTINATION DES ANNONCEURS 

 

Préparation des affiches :  

• Les affiches doivent être roulées une par une, de bas en haut, avec un élastique 

• Chaque affiche doit être accompagnée d’une fiche d’autorisation d'affichage délivrée par la Mairie.  

• Imprimer la présente fiche autant de fois que d’affiches autorisées (ex : 3 affiches autorisées, 3 fiches 

d’autorisation à imprimer) et surligner sur la fiche le numéro de panneau et l’adresse où l’affiche doit être 
installée 

• L‘autorisation est roulée de manière à faire apparaitre distinctement la commune, l'adresse et le n° du panneau.  

Dépôt des affiches : les affiches sont à déposer à l'accueil de la Communauté de communes (ZA de Kerdrioual à 

Lanrivoaré) aux horaires d'ouverture. En dehors des horaires d'ouverture, les affiches peuvent être déposées dans le cabanon 

se trouvant à l'entrée de la Communauté (côté extérieur). 

Délais : les affiches doivent être déposées au plus tard le mercredi midi qui précède la semaine d'affichage. Attention : 

celles déposées plus de 2 semaines avant la date prévue d'affichage ne seront pas acceptées par l'accueil de la 

Communauté de communes. 

 

AVERTISSEMENT 

Les annonceurs qui n'auraient pas respecté les consignes ci-dessus et dont l'affichage ne sera,  

par conséquent, pas pris en charge par Pub Océane ne seront pas contactés ni prévenus. 

 

Avec nos remerciements pour votre participation à la dynamique et à l’animation du territoire ! 

 
 
Logo commune 


